
Prenez une belle rémunération de fonctionnaire d'État.

1". SAUPOUDREZ D'UNE AUGMENTATION ANNUETLE DE LA RETENUE POUR LA PENSION CIVILE.

Les bons ingrédients : Le taux de la retenue, qui était de 7,85o/o en2010, est pass é à9,54o/o en20l5. Le décret n" 2014-1531
art. 1 1 prévoit l'augmentation annuelle du taux deletenue jusquê n 2O2O I

2" - RETIREZ AtoRs LA PRIME D'lNTÉREssEMENltoLLEcTtF (ptc) ToTALEMENL t

purs RAJourrz rNlls.
Le secret de la recette :8n2015, elle a failli tomber à PlC, puisque le ministre des Finances avait annoncé, en octobre 2014,
sa suppression dès 2015. lnitialement, la prime d'intéressement était de 150 € pour tous les agents. En octobre 2O14le
ministre annonce que cette prime est supprimée à compter de 2015, face aux réactions de F.o-DGFip en particulier, le 26
Mai 2015, Ie Ministre annonce que la prime d'intéressement_est remplacée pour 2015 par une prime de 100 € brut sans
aucune garantie de pérennité pour les prochaines années au contraire.

Cela représente une nouvelle perte de pouvoir d'achat de 50 €, voire de 150 €.à partir de 20'16.

3". ABROGEZ YINDEMNITÉ EXCEPTIONNELLE DE COMPENSATIoN de Ia CSG, créée en 1997 au
moyen du décret 201 5-492du 29 avril 201 5 ( en vigueur depuis le 1 ", mai 2015 ).

Comment s'y prendre ? Cette indemnité concernait les agents entrés dans la fonction publique avant le 1"' janvier 199g.
Pour les agents ayant un indice égal ou supérieur à 400, cette indemnité est désormais dégressive jusqu,à extinction
lors de chaque avancement dans un grade, un échelon ou un chevron, à due .on.rrr"n.J du montant résultant de
l'augmentation du traitement indiciaire brut de l,agent.

4"- ENFIN, FAITES BIEN ATTENTION À NE PAS REVALORISER
LE POINT D'INDICE DEPUIS JUILLET 2O1O !

5i vous avez correètement suivi cette recette, voici les résultats :
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* en tenant compte du taux d'inflation, le point d'indice devrait être à 4,gg55 au lieu de 4,6303 .


